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Les exigences réglementaires pour des bâtiments résidentiels et tertiaires
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La réglementation acoustique

Lexique
Absorption acoustique
Réduction de la puissance acoustique résultant de la propagation du son dans
un milieu par dissipation ou de son passage d’un milieu à un autre. L’expression
usuelle exprimant la performance des produits est le coefficient α Sabine.
α Sabine : coefficient (sans dimension) exprimant le rapport entre l’énergie
sonore incidente et l’énergie réfléchie. Pour un produit donné, la mesure
conventionnelle en laboratoire de α Sabine est effectuée sur une surface
conventionnelle de 12 m2 de ce produit.  Plus le produit est absorbant, plus la
valeur α Sabine est grande.
Dans le cas de surfaces géométriques complexes de produit, les résultats de
mesure de la performance en absorption sont exprimés en “aire  d’absorp-
tion équivalente” A en m2 du produit. 
La formule est : A = αw x S.
Affaiblissement acoustique
Diminution de l’intensité acoustique entre deux points situés de part 
et d’autre d’un obstacle.
Bandes d’octave
Découpage sur l’échelle des fréquences en bandes délimitées par leurs 
fréquences extrêmes, dont la plus élevée se déduit de la plus basse par un
coefficient 2. Chaque bande d’octave est repérée par sa fréquence centrale :
125 - 250 - 500.
Bandes de tiers d’octave
Elles permettent une analyse plus fine. Chaque bande d'octave est divisée en
3 parties. Par exemple, l’octave centré sur 125 Hz contient 3 tiers d’octave,
dont les fréquences centrales ont pour valeurs respectives 100 - 125 et 160 Hz.
Bruit
Le bruit est un ensemble complexe de sons perçus par l’oreille.
Bruit aérien
Bruit se propageant par l’air
• Bruit aérien extérieur : bruit créé par le trafic routier, ferroviaire ou aérien.
• Bruit aérien intérieur : bruit créé par les conversations, la télévision, la

chaîne hi-fi…
Bruit d’équipements
Bruit généré par les équipements de tous types intégrés à la construction
(ascenseur, chaufferie, chaudière, ventilation).
Bruit d’impact
Bruit émis par une paroi mise en vibration sous l’action d’un choc direct 
(pas, chute ou déplacement d’objet…).
Bruit d’impact (ou de choc) normalisé
Bruit dans une salle dû à une machine normalisée frappant sur le plancher
d’une salle adjacente.
N. B. : machine normalisée par la norme NF EN ISO 140 - 6.
Bruit rose
Bruit normalisé qui simule les bruits aériens émis dans le bâtiment. Il est 
également utilisé pour représenter les bruits émis par le trafic aérien.
Bruit routier
Bruit normalisé qui simule les bruits aériens émis par le trafic routier. Ce bruit
est plus riche en sons graves que le bruit rose.
Correction acoustique
Elle concerne la propagation des sons à l’intérieur d’un même local. Elle 
permet d’assurer la qualité acoustique propre au local.
Décibel dB et décibel dB(A)
C’est l’expression de la mesure du niveau de bruit. Le dB est une mesure physique.
Le dB(A) tient compte de ce qu’entend l’oreille humaine (dB physiologique).
Dn
Mesure in situ qui traduit l’isolation acoustique d’un système constructif
complet. Elle intègre, outre les transmissions directes, les transmissions 
parasites et latérales.

DnA,T
Mesure normalisée qui intègre la correction due au temps de réverbération du local 
considéré.
Formule de Sabine
Tr = 0,16 V/A
Tr : temps de réverbération en secondes
V : volume du local en m3

A : aire d’absorption équivalente du local, 
soit ∑S α Sabine.
Fréquence
Elle s’exprime en Hertz (Hz) : c’est le nombre de vibrations par seconde. Elle permet de 
distinguer les sons graves, médiums et aigus.
Fréquence critique
Lorsque la paroi est le siège d’ondes de flexion qui ont le même rythme que les ondes
sonores incidentes, on dit qu’il y a “coïncidence”. L’isolement chute sensiblement.
Fréquence de résonance de la lame d’air 
(ou résonance de cavité)
Phénomène parasite qui vient perturber l’isolement par l’établissement d’ondes 
stationnaires entre les parements qui sont alors fortement excités. La présence de la laine 
de verre atténue l’effet négatif des résonances de cavité.
Indice d’affaiblissement acoustique R
C’est une mesure normalisée, effectuée en laboratoire, exprimant la performance 
acoustique d’un produit ou d’un système constructif. Cette mesure ignore les transmissions
latérales.
L’expression conventionnelle est R. Cette mesure permet de comparer la performance 
des matériaux, produits et systèmes constructifs entre eux.
R = L1 - L2 + 10 log S/A.
Où L1 et L2 sont les niveaux de la pression acoustique dans le champ réverbéré 
des deux locaux d’émission et de réception.
S est l’aire de la paroi séparative.
A est l’aire d’absorption équivalente de la salle de réception.
R est exprimé en dB pour une fréquence ou une bande de fréquences.
R est exprimé en dB.
Indice d’évaluation de l’absorption αw

L’indice d’évaluation de l’absorption αw (ou facteur d’absorption acoustique pondéré) 
est une valeur unique indépendante de la fréquence et égale à la valeur de la courbe 
de référence à 500 Hz, après translation selon les règles définies dans le projet de norme 
européenne ENISO 11-654.
Interphonie
Lorsqu’un réseau d’air dessert plusieurs locaux, le bruit d’un local peut être transmis vers 
le local voisin par la gaine, via les grilles.
Isolation acoustique
Terme générique exprimant l’ensemble des systèmes constructifs ou procédés mis en
œuvre pour obtenir des isolements acoustiques déterminés.
Isolation aux bruits aériens
Elle intéresse l’isolation acoustique intérieure au logement et l’isolation acoustique par
rapport à l’espace extérieur (bruit rose et bruit route).
Isolation aux bruits d’équipements
Elle intéresse les niveaux de bruits générés par les équipements de tous types intégrés à la
construction (ascenseur, chaufferie, chaudière,ventilation).
Isolation aux bruits d’impacts
Elle qualifie l’isolation aux bruits de chocs.
Isolement acoustique
Diminution de l’intensité acoustique entre deux points donnés situés, l’un à l’extérieur d’une
enceinte, l’autre à l’intérieur de cette enceinte.
Isolement acoustique normalisé in situ
Isolement brut obtenu entre une salle d’émission ou l’extérieur et une salle de réception
ayant une durée de réverbération de référence.
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Durée de réverbération : exprimée de façon normalisée par le terme “Tr”,
cette mesure physique correspond, pour une fréquence donnée, en un point
donné, à une décroissance de 60 dB du niveau d’intensité acoustique initial
lorsque la pente ou le taux de décroissance est à peu près constant au cours
de la réverbération.
Rrose
Indice d’affaiblissement acoustique avec un bruit rose à l’émission.
Rroute
Indice d’affaiblissement acoustique avec un bruit route à l’émission.
Rw
C’est la mesure d’isolement normalisée utilisée à ce jour par l’ensemble des
pays de la Communauté Européenne. Comme le R, il caractérise 
l’indice d’affaiblissement d’un matériau ou produit de construction et
indique l’isolation par rapport à une courbe de référence.
Salle réverbérante
Salle caractérisée par une durée de réverbération longue pour la même
mesure de coefficient d’absortion par exemple.
Salle sourde
Salle à l’intérieur de laquelle le temps de réverbération est suffisamment
court pour que l’on se trouve dans des conditions voisines du champ libre.
Sol flottant
Chape flottante totalement désolidarisée des parois verticales et des 
planchers porteurs.
Son
Vibration rapide de la pression de l’air, il est caractérisé par son niveau et 
sa fréquence.
Spectre d’un bruit
Il caractérise un bruit. C’est la courbe représentant le niveau sonore 
en dB pour chaquefréquence.
Transmission directe
Transmission du son par la paroi séparative d’une salle, dans laquelle 
se trouve une source acoustique, vers une salle contiguë.
Bruits de choc normalisés : mesure normalisée, en laboratoire, 
exprimant le niveau de bruit à travers le plancher de locaux superposés. Bruit
produit par une machine normalisée frappant sur le plancher du local du
dessous. La machine à chocs normalisée est définie dans la norme NFEN ISO
140 - 6. Cette mesure est corrigée de la valeur de coefficient d’absorption 
de la pièce de réception.
Niveau brut transmis du bruit de chocs normalisé : cette mesure 
normalisée ne prend pas en compte la correction due à l’absorption du local
de réception.
Niveau normalisé de bruit de chocs in situ : la durée de réverbération pour
cette mesure est prise conventionnellement à 0,5 seconde.
Efficacité d’un revêtement de sol : différence, pour une bande de 
fréquences déterminée, des niveaux normalisés de bruits de chocs avec et
sans revêtements, dans des conditions spécifiées.
Transmission latérale ou indirecte
Transmission du son d’une salle dans laquelle se trouve une source 
acoustique à une salle contiguë, ne s’effectuant pas par la paroi séparative.
Transmission parasite
Transmission dépendant des différents défauts de la paroi.
Transparence
Le phénomène où une gaine généralement constituée d’une tôle de faible
épaisseur laisse “sortir” le bruit généré par le ventilateur ou les turbulences de
l’air dans le local traversé, qu’il soit desservi ou pas.
Vibration
Une vibration est un mouvement périodique d’un système matériel autour
de sa position d’équilibre. Le son est un phénomène vibratoire.

• Dn = L1 - L2 + 10 log T/To.
To est pris habituellement égal à 0,5 seconde pour les locaux d’habitation.
ΔL, ΔLw
Indice d’efficacité des revêtements de sols et dalles flottantes. C’est l’expression du résultat
de mesures de laboratoire exprimant la performance du produit. Il permet de les comparer.
Loi de fréquence
Les parois obéissent à une loi de fréquence. L’isolement varie proportionnellement au loga-
rithme de la fréquence. La pente de la droite est de 4 dB par octave pour les 
cloisons légères (de l’ordre de 100 kg/m2) et de 6 dB par octave pour les cloisons 
lourdes (400 kg/m2).
Loi de masse
La loi de masse, ou de Berger, est la loi à laquelle obéit la valeur d’isolement d’une paroi en
fonction de sa masse surfacique.
Ln
Mesure de laboratoire qualifiant l’isolation aux bruits de chocs.
Lnw
Comme Rw, c’est l’expression normalisée utilisée dans les autres pays de la Communauté
Européenne. Elle exprime la qualité acoustique aux bruits de chocs.
Masse-ressort-masse
Un ensemble parement-cavité-parement est assimilable à un système mécanique masse-
ressort-masse. Sous l’action des ondes sonores “frappant” la paroi, le parement exposé est le
siège de déformations sollicitant périodiquement la lame d’air qui 
se comporte comme un ressort souple et anime à son tour le second parement.
Matériau absorbant
Matériau caractérisé par un facteur d’absorption acoustique relativement élevé.
Niveau de pression acoustique
Le niveau de pression acoustique est une grandeur logarithmique exprimée en dB.
Niveau sonore
Le terme précis adopté par les normes etrèglements est “niveau de pression 
acoustique”. Il s’exprime en dB :

N dB = 20 log       = 10 log 

P : pression mesurée en Pascal (Pa)
Po : 2 x 10 -5 Pascal (seuil d’audibilité)
I : intensité (énergie pénétrant par seconde
dans un orifice de 1 m2) mesurée en W/m2

Io : 10-12 W/m2 (seuil d’audibilité).
Onde acoustique
La longueur d’onde est la distance parcourue pendant la durée d’une période :

λ =

c : célérité, vitesse de son (dans l’air 340 m/s)
f : fréquence en Hertz.
Paroi double
La paroi double est constituée de deux parois simples séparées par une lame d’air.
Paroi simple
Paroi homogène dans toute sa masse. On peut assimiler à une paroi simple des murs en
parpaings creux, en briques creuses…
Réverbération
Terme générique exprimant la persistance d’un son dans un espace clos ou semi-clos après
interruption de la source de bruit. 
On appelle “champ réverbéré” le champ acoustique qui se superpose au champ produit
directement par une source sonore à l’intérieur d’une enceinte close et qui est dû aux
réflexions multiples du son sur les parois.
Salle réverbérante : salle de mesure dont le champ réverbéré est le plus diffus possible et
dont la durée de réverbération est la plus longue possible.

I
Io

P
Po

c
f



Le feu

Les principes de sécurité incendie ont pour objet de
protéger les occupants d’un bâtiment contre les
effets nocifs de l’incendie et de garantir une évacua-
tion sans panique vers un endroit protégé.
On oublie souvent que les dangers principaux pour
les occupants d’un bâtiment au début d’un incendie
sont la fumée et les gaz nocifs.
Les règles concernant la sécurité incendie poursui-
vent les objectifs principaux suivants :
• Protéger les personnes en permettant l’évacuation

des occupants d’un bâtiment.
• Protéger la structure porteuse contre l’effondre-

ment.
• Limiter la propagation du feu.
• Faciliter l’accès et l’intervention des services de

secours.

L’architecte doit incorporer des issues de secours proté-
gées par des matériaux non combustibles. Les mesures
essentielles afin d’assurer une évacuation efficace sont
les suivantes :

Plusieurs issues de secours depuis la plupart des
situations.

Lorsqu’une issue de secours directe ne s’avère pas
possible, le cheminement vers un espace protégé,
comme un escalier protégé, doit être comparative-
ment court.

L’espace protégé doit faire partie d’un chemin de
secours qui mène vers une issue de secours.

La structure porteuse du bâtiment doit être protégée
afin d’assurer sa stabilité en cas d’incendie.

Les mesures de protection principales utilisent les moyens
passifs et actifs.

L’emploi des matériaux isolants classés “non combustibles”
est la première étape à franchir pour mettre en œuvre une
protection passive efficace.

Une protection active prend en compte des systèmes de
désenfumage et détecteurs de fumées.

Eliminer tout danger d’incendie consisterait simplement à
construire avec des matériaux sûrs, résistants, qui ne brûlent pas, tels
que la pierre, le béton l’acier, le plâtre… et également à limiter la
charge calorifique dans les bâtiments, c’est-à-dire leur contenu. 

Les règlements, recommandations  et autres avis de sécurité d’in-
cendie, dont l’objectif est la sauvegarde des vies et des biens, ont
intégré l’inégalité des performances des matériaux au regard
du feu : les dispositions  et exigences réglementaires consistent
ainsi à prévenir et prévoir.

C’est la représentation graphique du phénomène théorique de la
combustion. Trois éléments sont nécessaires en proportion donnée
pour provoquer ce phénomène : le comburant, le combustible et
l’énergie.

Par exemple : 
une cigarette tombée sur un canapé ou un fauteuil : le comburant
est l’air, l’énergie est la cigarette, le combustible est le tissu puis le
rembourrage du canapé ou du fauteuil.

La propagation de l’incendie doit être minimisée en
assurant la protection des murs, toits et façades
mitoyens avec des matériaux non combustibles. Le
bâtiment doit être divisé en compartiments séparés
qui seront entourés de murs et planchers coupe-feu.

Les conduits, canalisations et espaces entre bâtiments
doivent être particulièrement soignés afin d’empêcher
la propagation de l’incendie et sa transmission aux
bâtiments environnants.

Protection des structures porteuses

Les principes du feu

Le triangle du feu

Empêcher la propagation de l’incendie
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COMBURANT
Oxygène pur,

oxygène + gaz
(exemple : air…)

ENERGIE
Court-circuit, 

cigarette, 
chalumeau…

COMBUSTIBLE
Bois, carton, 

matériaux de synthèse, 
plastique…
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C’est réduire la probabilité d’occurrence de l’incendie, c’est-à-
dire diminuer le risque d’incendie dès la conception du bâti-
ment en prenant :

Des dispositions et préconisations pour contenir l’incendie et
limiter sa propagation (porte coupe-feu, cloison coupe-feu, …).

Protéger les structures de la construction ou privilégier l’utili-
sation de matériaux non inflammables dans certaines parties
du bâtiment. C’est la protection passive contre l’incendie.

C’est mettre en œuvre les moyens nécessaires permettant d’agir
sur son développement tout en assurant l’évacuation des per-
sonnes (cage d’escalier, alarme, détecteurs de fumée, extincteurs,
…). C’est la protection active contre l’incendie.

Prévenir l’incendie

Prévoir l’incendie

Les phénomènes de propagation de l’incendie

Principales mesures de protection
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Le rayonnement La convection La conduction Les effets “Brandon”

ButsProtection Moyens

• Ralentir la propagation de l’incendiePassive

Active

• Utiliser pour la construction des matériaux non combustibles

• Cloisonner pour éviter la propagation entre les locaux

• Détecter un feu le plus tôt possible

• Rendre automatique un système 
pour la lutte contre l’incendie

• Installer des détecteurs de fumées, de gaz…

• Prévoir un système de désenfumage

• Installer des sprincklers, des postes de lutte contre l’incendie

• Signalisation de secours

La chaleur dégagée 
par un matériau qui brûle
se transmet de proche 
en proche aux autres 
matériaux en contact.

La conduction est le seul
mécanisme de propagation
au moyen duquel 
la chaleur peut s’écouler
dans les solides.

L’incendie peut engendrer
la formation de brandons
c’est-à-dire d’escarbilles
enflammées, de particules
incandescentes qui,
lorsqu’elles sont 
transportées par les 
phénomènes de 
convection ou plus 
simplement par le vent
peuvent propager 
l’incendie au-delà 
du bâtiment d’origine.

La chaleur dégagée par 
un matériau qui brûle se
transmet par les ondes 
électromagnétiques.

Le rayonnement est donc
un mécanisme par lequel 
la chaleur se transmet
entre deux matériaux
séparés dans l’espace.

La chaleur dégagée par 
un matériau qui brûle 
se transmet par 
les mouvements d’air.

La convection est en fait 
le mécanisme par lequel 
la chaleur est transférée
par l’action combinée de
l’accumulation d’énergie
et du mouvement de l’air.

Protection passive et protection active sont ainsi complémentaires :
la première permet d’anticiper et de prévenir le risque d’incendie,
alors que la seconde permet d’agir sur le feu lorsqu’il est déclaré.

INFO

SF : stabilité au feu - CF : coupe-feu - PF : pare-flamme

C
ré

d
it

 P
h

o
to

: G
et

ty
 Im

ag
es



Le feu

Le comportement au feu en cas d’incendie est apprécié
d’après deux critères :

La réaction au feu

La résistance au feu

La réaction au feu des matériaux qualifie leur facilité à s’enflammer
et donc à propager le feu.  Leur classification prend en compte :

la combustibilité : la masse combustible, 
l’énergie apportée au feu,

l’inflammabilité : longueur et durée des flammes 
(non inflammable = M1).

Pour un même classement, les produits peuvent avoir un pouvoir
calorifique différent.

Les laines minérales nues sont non combustibles (classement M0) ;
leur masse combustible est toujours faible. 

D’autre part, les isolants en laine minérale de verre ou de roche ne
contribuent pas à l’augmentation du dégagement des fumées et
de leur opacité, ni de gaz toxiques. 

Les matériaux sont classés en 5 catégories selon leur
degré de combustion  et leur facilité d’embrasement.

Le classement M0

Le classement M0 est le classement de non combus-
tibilité. Il qualifie les matériaux qui n’alimentent pas
l’incendie et qui ne réagissent pas au feu. Un maté-
riau est classé M0 lorsqu’il satisfait le classement de
la catégorie M1 et que son PCS (Pouvoir Calorique
Supérieur)  est inférieur  à 600 kcal/kg ou 2.5 MJ/kg.

Un matériau multicouches ayant une couche com-
bustible en surface est classé M0 lorsqu’il satisfait au
classement M1 et que le dégagement calorique
surfacique de la couche combustible est inférieur
à 500 kcal/m2, le PCS de l’ensemble étant inférieur
à 600 kcal/kg.

Les classements M1, M2, M3 etM4

caractérisent les matériaux dits combustibles suivant leur
degrés d’inflammabilité, leur capacité à propager la
flamme et à former des gouttes enflammées.

M0 : Incombustible

M1 : Non inflammable

M2 : Difficilement inflammable

M3 : Moyennement inflammable

M4 : Facilement inflammable

La réaction au feu
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COMBUSTIBILITÉ

NON OUI

INFLAMMABILITÉ

NON-PROPAGATION PROPAGATION

M0

M1 M2 M3 M4

M1 : Non inflammable

M2 : Difficilement inflammable

M3 : Moyennement inflammable

M4 : Facilement inflammable
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La Commission Européenne a décidé d’un système unique en
Europe de classification des produits, appelé Euroclasses.
Celles-ci reposent sur des normes Européennes d’essais, et se
décomposent en 7 classes, auxquelles sont associés des
critères supplémentaires liés à la production de fumées “s”
et aux gouttes enflammées “d”.

Les classements additionnels comportent chacun 3 niveaux :

Classe d’opacité des fumées :
s1 : quantité et vitesse de dégagement faibles
s2 : quantité et vitesse de dégagement moyennes
s3 : quantité et vitessse de dégagement élevées

Classe des particules enflammées
d0 : pas de gouttes ou débris enflammés
d1 : pas de gouttes ou débris dont l’inflammation dure
plus de 10 secondes
d2 : ni d0, ni d1

Ce système s’applique à tous les produits isolants : il a été
transposé dans tous les états membres et a fait l’objet en
France de l’arrêté du 21 novembre 2002 “relatif à la réaction au
feu des produits de construction et d’aménagement”. Cet
arrêté donne notamment les correspondances entre les
Euroclasses et les anciennes classifications M.

Le tableau ci-dessous fixe les classes déterminées selon la norme
NF-EN 13 501-1, admissibles au regard des catégories M men-
tionnées dans les règlements de sécurité contre l'incendie.

Les matériaux sont classés en 5 catégories selon leur degré de
combustion  et leur facilité d’embrasement.

Elle représente la durée pendant laquelle les éléments de
construction conservent leurs caractéristiques mécaniques et
d’isolation contre un  incendie. Les critères de classement sont 
la stabilité mécanique, l’étanchéité auxflammes et au gaz, et 
l’isolation thermique.

La notion de thermostabilité

C’est la capacité d’un matériau à conserver ses caractéris-
tiques mécaniques sous  une contrainte thermique. 

Le matériau est d’autant plus performant qu’il est résistant 
aux plus hautes températures.

Les notions de stabilité au feu, de pare-flamme 
et de coupe-feu.

Les degrés de résistance au feu s’expriment en durée : 
1/4h – 1/2h – 1h – 1h1/2 – 2h – 3h – 4h – 6h.

La résistance au feu

Les Euroclasses

137

Le
 fe

u

A1 - - Incombustible

A2 s1 d0 M0

s1 d1 (1)

A2 s2 d0

s3 d1 (1)

s1 d0 M1

B s2 d1 (1)

s3

s1 (2) (3) d0

C (3) s2 (3) d1 (1) M2

s3 (3)

s1 (2)  d0 M3

D s2 d1 (1) M4 

s3 (non gouttant)

Toutes classes (2) autres que E d2 et F M4

Classes selon NF EN 13501-1 Exigence

(1) le niveau de performance d1 est accepté uniquement pour les produits qui ne sont
pas thermofusibles dans les conditions de l'essai.
(2) le niveau de performances s1 dispense de fournir les informations prévues par l'arrêté
du 4 novembre 1975 modifié portant règlementation de l'utilisation de certains maté-
riaux et produits dans les établissements recevant du public et l'instruction du 1er
décembre 1975 s'y rapportant.
(3) admissible pour M1 si non substantiel au sens de la définition de l'annexe 1.
Dans les pages suivantes, nous avons conservé l’usage de la classification en M.
Pour connaître l’équivalence en Euroclasses se reporter au présent tableau.

Stable au feu : 
résistance mécanique

Le critère de stabilité au feu (SF) 
d’un élément de construction 
caractérise sa résistance mécanique
face à l’action de l’incendie.

SF : stabilité au feu - CF : coupe-feu - PF : pare-flamme
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Pare-flamme : résistance mécanique 
+ étanchéité aux flammes

Le critère pare-flamme (PF) 
caractérise non seulement

sa résistance mécanique, 
mais aussi sa capacité 

à être étanche 
aux flammes, 

aux gaz chauds 
et inflammables.

Coupe-feu : résistance mécanique + 
étanchéité aux flammes + isolation thermique

Le critère coupe-feu (CF) caractérise non seulement 
sa résistance mécanique 
et son étanchéité aux flammes 
et aux gaz, mais aussi sa capacité 
à isoler thermiquement.

Temp. moy. ≤ 140° C
Temp. max. ≤ 180° C

—]

La résistance au feu

CFT : degré coupe-feu de traversée ou pare-flamme de traversée

Il concerne l’aptitude des gaines ou conduits à ne pas affaiblir la résistance
au feu des parois traversées (planchers ou murs séparatifs).

• Gaine : volume généralement accessible 
et renfermant un ou plusieurs conduits,

• Conduits : volume servant au passage d’un fluide déterminé 
(eau, air, électricité…).

Les conduits peuvent s’auto-protéger (conduit-gaine) 
ou être protégés par une gaine.

Le feu



Les textes réglementaires classent les bâtiments et
indiquent  pour chaque type les prescriptions minimales
à respecter au regard des risques d’incendie. On distingue :

Les bâtiments d’habitation  jusqu’à 50 m de hauteur

Les établissement recevant du public (ERP)
jusqu’à 28 m de hauteur

Les immeubles de grande hauteur (IGH)

• Bâtiments d’habitation de plus de 50 m
• ERP de plus de 28 

Les bâtiments assujetis au code du travail

On entend par logement foyer, les logements foyers pour 
personnes âgées, pour handicapés…

* variable en fonction de l’activité

Les bâtiments d’habitation sont classés par famille, en fonction du nombre d’étages.

Classification des bâtiments

Bâtiments d’habitation et logement foyers

Classement des bâtiments d’habitation

Classement des ERP jusqu’à 28 m de hauteur

139
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Types d’habitationsClassement Hauteurs
• Habitations individuelles :

- isolées ou jumelées

- groupées en bande

- groupées en bande à structure indépendante

5ème catégorie 4ème catégorie 3ème catégorie 2ème catégorie 1ère catégorie

petits établissements grands établissements

Rdc + 1 étage

Rdc + 0 étage

Rdc + 1 étage

H < ou égal à 28 m

28 m < H ≤ 50 m

1ère famille

• Habitations individuelles :

- isolées ou jumelées

- groupées en bande à structure indépendante

- groupées en bande 

• Habitations collectives

• Habitations collectives :

≤ à R+7

Distance de l’escalier à la porte palière la plus éloignée 
≤ à 7 m

Accès escalier au RDC atteint par voie échelle

• Habitations collectives :

une seule condition du type A non satisfaite

• Habitations collectives

> Rdc + 2 étages et plus

Rdc + 2 étages et plus

> Rdc + 1 étage

≤ Rdc + 3 étages

2ème famille

3ème famille A

3ème famille B

4ème famille

0 seuil (*) 300  301 700  701 1500  1501

SF : stabilité au feu - CF : coupe-feu - PF : pare-flamme
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Classement des IGH

Classement des bâtiments assujettis 
au code du travail

Exigences règlementaires 
en bâtiments d’habitation

Le feu

IGH
Bâtiment d’habitation de plus de 50 m de hauteur

ERP de plus de 28 m de hauteur

Codes du travail
Bureaux

Usines

Famille
Type Individuel Collectif

1 2 2 3A 3B 4

Eléments porteurs verticaux

Planchers (plafonds compris)

Recoupements verticaux

Bâtiments grandes longueurs (tous les 45 m)

Parois séparatives des habitations

Enveloppe des logements

Cloisons de distribution

Enveloppe de groupement de caves

Parois de cages 

d’escaliers

Local réceptacle

des ordures

Non situées en façade

Situées en façade

Situé dans parc de stationnement

Situé hors parc de stationnement

SF 1/4h SF 1/2h SF 1/2h SF 1h SF 1h SF 1h30

CF 1/4h CF 1/2h CF 1/2h CF 1h CF 1h CF 1h30

CF 1/2h CF 1h CF 1h CF 1h30 CF 1h30 CF 1h30

CF 1/4h CF 1/4h CF 1/2h CF 1/2h CF 1/2h CF 1h

- - - - - -

- - CF 1/2h CF 1h CF 1h CF 1h

- - CF 1/2h CF 1h CF 1h CF 1h

- - PF 1/2h PF 1/2h PF 1/2h PF 1/2h

- - - CF 2h CF 2h CF 2h

- - - CF 1h CF 1h CF 1h

Famille
Type Individuel Collectif

1 2 2 3A 3B 4

Plafonds, rampants, murs (1)

Marches et sols

Plafonds, parois verticales

Sols

Plafonds

Parois verticales

Sols

Revêtements de la cage 

d’escalier

Circulations horizontales

à l’air libre

Circulations horizontales

à l’air libre

Circulations horizontales

à l’abri des fumées

(désenfumage)

Toutes parois intérieures au logement

Conduits de ventilation

Parois et plafonds des chaufferies P ≥ 70kW

- - M2 M0 M0 M0

- - - M3 M3 M3

- - - - M2 M2

- - - - - -

- - - - M1 M1

- - - - M2 M2

- - - - M3 M3

- - - - - -

- - I I I I

- - M0 M0 M0 M0

Re
vê

te
m

en
ts

(1) L’exigence de revêtement M0  peut conduire à exiger en support des plaques M0. I = Incombustible        Page 137 : tableau d’équivalence euroclasses/M

Réaction au feu

Résistance au feu
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Exigences règlementaires en établissements recevant du public (E.R.P.)

ERP des 4 premières catégories - Locaux accessibles au public

Isolants

Dégagements

et locaux

Escaliers

encloisonnés

Eléments constitutifs des parois d’encloisonnement incombustible (1)

Revêtements
Parois verticales, plafonds, rampants M1

Marches et paliers M3

Cas courant M1

Eléments
Parties translucides en dégagement et locaux M3 ou M4

Plafonds constitutifs
≤ 25% de la surface du local ou dégagement non gouttant

(parements)
Si ajourés (pleins ≤ 50%) M2

Suspentes et fixation M0

Isolant en plénum M0 ou guide isolation ERP (1)

Parois entre boutiques d’un mail de contre commercial incombustible (3)

Parois entre réserves et surface de vente d’un centre commercial incombustible (3)

Paroi non CF entre un local de vie et une circulation dans les ERP type J M0

En circulations Parois verticales M1 ou B-s1 d0 (2)

des niveaux Plafonds M0 ou A2 s1, d0 (2)

comportant
Cloisons de compartiments

M2 ou bois M3

Revêtements
des locaux à ou C-s2, d1

sommeil dans Protections mécaniques des cloisons ≤ 20% surface M2 ou C-s2, d1

les ERP type U Mains courantes M3 ou D-s1, d0

Cas général
Murs M2

Sols M4

En contact direct avec l’air
Parois verticales M4

Plafonds M1 (4)

Protégés par En paroi verticale Protection 1/4 h

un écran thermique (2) En plafonds Protection 1/2 h

ERP des 4 premières catégories - Locaux non accessibles au public

Chaufferie

Centres
commerciaux

ERP type M

Gaine

technique

Conduit 
de ventilation

ou de VMC

Installation de 
désenfumage

Cas général Incombustible

Parois gaines contenant uniquement des conduits de ventilation Pas d’exigence

ou de VMC ou des conduits d’une installation de désenfumage de réaction au feu

Cas général M0

au dessus d’un plafond assurant la stabilité au feu de la structure de toiture En acier

Conduit d’extraction des fumées M0 ou

Conduit d’amenées d’air frais A2-s2, d0

• paroi entre exploitations

• paroi entre un atelier et sa réserve Incombustible

• paroi d’isolement des réserves

paroi des ateliers de préparation des aliments M1

paroi et plancher pour chaufferie de P > 70 KW M0

(1) Voir le “Guide d'emploi des isolants combustibles dans les ERP” (arrêté du 6 octobre 2004) (2) Cette exigence portant sur le revêtement conduit généralement
à utiliser comme support des plaques de plâtre A1 (3) Note 5 et attente CR CECMI mars 2006 - les pare-vapeur et films chauffants éventuels ne seraient pas 
concernés par cette exigence. Ouvrages concernés : Doublage verticaux avec isolants non classés M0 ou A2-s2, d0 (PSE, polyuréthane ou polystyrène extrudé).
Exigences : Parement BA13 Hauteur maxi : 4 m Percements maxi : 100 cm2 Date d'application : ERP dont le permis de construire a été délivré à partir du 
1er janvier 2006 Référence : Article AM8 - CECMI.

Le
 fe

u

Réaction au feu

SF : stabilité au feu - CF : coupe-feu - PF : pare-flamme Page 137 : tableau d’équivalence euroclasses/M
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Exigences règlementaires en établissements recevant du public (E.R.P.)

Le feu

ERP de 5e catégorie
Revêtements des locaux et dégagements cf tableau page précédente

Hôtels, sauf intérieur des chambres cf tableau page précédente

Parois de gaines mettant en communication plusieurs niveaux incombustible

Hauteur (3)

ERP des 4 premières catégories (2)

Structure (5)

Planchers (plafonds compris)

Planchers du dernier niveau des ERP type U

Planchers du dernier niveau des ERP type J

Secteurs (4)

Compartiments (4)

Zones protégées et zones de mise à l’abri

des ERP type U

Zones des ERP type J

Parois d’encloisonnement des cages d’escaliers 

et d’ascenseurs

Parois des locaux à risques moyens

particuliers d’incendie (8) importants

C
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RdC

1 - 2 2 - 3
1

2 - 3
1

3 - 4 4 4

Tous
Cas

Tous
général ≤ R+1 > R+1

SF 1/2h SF 1/2h SF 1/2h R 60 SF 1h SF 1h SF 1h30

CF 1/2h CF 1/2h CF 1/2h REI 60 CF 1h CF 1h CF 1h30

CF 1/2h CF 1/2h CF 1/2h
CF 1h CF 1h CF 1h CF 1h

(6) (6) (6)

PF 1/2h PF 1/2 h PF 1/2h PF 1/2h PF 1/2h PF 1/2h PF 1/2h
(6) (6) (6)

CF 1/2h CF 1/2h CF 1/2h CF 1h CF 1h CF 1h CF 1h
(7) (7) (7)

- - - - - CF 1h CF 1h

CF 1/2h CF 1/2h CF 1/2h CF 1h CF 1h CF 1h CF 1h30

CF 1h (12)

CF 1h

CF 1/2h CF 1/2h CF 1/2h CF 1h CF 1h CF 1h CF 1h30

CF 1h

CF 2h

De 8 à 28 m

Tous
ERP type U

Catégorie

ERP concernés

Moins de 8 m

CF 1/2h(9)(10) ou EI 30 (b<->a)(10)

CF 1/2h(9)(11)

Entre locaux et dégagements 

accessibles au public

Entre locaux accessibles au public 

non réservés au sommeil

Entre locaux accessibles au public non réservés 

au sommeil et locaux non accessibles 

au public classés à risques courants

Entre locaux accessibles au public réservés 

au sommeil et locaux non accessibles 

au public classés à risques courants

Entre locaux accessibles au public 

réservés au sommeil

(1) pour les parois d’isolement entre différents bâtiments, se reporter aux textes réglementaires. (2) il s’agit de dispositions générales.Des arrêtés concernant les
établissements de chaque type fixent des dispositions en allègement ou en aggravation à celles de ce tableau. (3) il s’agit de la hauteur du plancher bas du niveau
le plus haut.Dans le cas où l’établissement occupe partiellement le bâtiment, on prendra la différence d’altitude entre les niveaux extrêmes de l’établissement.
(4) le règlement de sécurité peut dans certains cas :imposer la création de secteurs (ex : lorsque les voies échelles sont remplacées par des espaces libres), 
autoriser la création de compartiments (la résistance au feu est alors traitée par compartiment). (5) hors cas particulier (dérogation pour certains bâtiments à trois
niveaux au plus et pour certains bâtiments en rez-de-chaussée; planchers sur vide sanitaire et structure de toiture) et éléments traversant des locaux ou 
exploitations à risques particuliers d’incendie (SF = CF du plancher supporté). (6) exigence ramenée à PF 1/4 h lorsqu’aucune résistance au feu n’est exigée pour
la structure. (7) exigence ramenée à CF 1/4 h lorsqu’aucune résistance au feu n’est exigée pour la structure. (8) la liste des locaux à risques particuliers d’incendie
moyens ou importants figure dans les arrêtés concernant chaque type d’ERP et est rappelée dans les procès verbaux des commissions de sécurité compétentes.
(9) sauf si le comble est recoupé par prolongement jusqu'en toiture des cloisons verticales du dernier niveau ou si le plancher haut du dernier niveau est CF 1/2h
ou EI 30. (10) sauf si le comble est recoupé par prolongement jusqu'en toiture des cloisons verticales résistantes au feu du dernier niveau ou si le plancher haut
du dernier niveau est CF 1/2h. (11) ou EI 60 ou REI 60. Possibilité d'appliquer CO31 etCO32 de façon identique aux4 premières catégories.

Réaction au feu

Résistance au feu
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Exigences règlementaires en immeubles de grande hauteur (I.G.H.)
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ERP de 5e catégorie

Locaux à risques 

d’incendie

Locaux de sommeil

Autres locaux

Gaines entre 

plusieurs niveaux (9)

Structure

Plancher

Parois des cages

d’escaliers (8)

Hôtels

H ≤ 8 m
Etablissements comportant des locaux de sommeil SF 1/2h

Etablissements de soins

Autres ERP -

H > 8 m SF 1h

Pour hôtels et établissements comportant
CF 1/2h

H ≤ 8 m des locaux de sommeil ou de soins

Autres ERP -

H > 8 m CF 1h

H ≤ 8 m -

H > 8 m CF 1h

H ≤ 8 m CF 1/4h

H > 8 m CF 1/2h

Murs et plancher CF 1h

Parois CF 1/2h

Pour les hôtels une porte PF 1/2 h est exigée pour tous les locaux accessibles au public.

Il est donc logique de construire ces parois CF 1/2 h.

Parois de cages d’escaliers, d’ascenseurs de monte-charges, monte-plats Matériaux constitutifs M0

Parois de gaines horizontales Matériaux constitutifs M0

Dégagements communs et cuisines collectives Matériaux constitutifs M0

Autres cas et revêtements M1

Recoupement de plénum Matériaux constitutifs M0(1)

Cas général Matériaux constitutifs M0

Dégagements communs et cuisines collectives M0

Papier peint ou peinture Revêtements -

Autres revêtements M2

Circulations horizontales Matériaux constitutifs M0

Parois des caves Matériaux constitutifs M0

Autres parois Matériaux constitutifs M2

Réaction au feu

Résistance au feu

Plafonds

Parois verticales

Autres cas

(1) Les plaques de plâtre (de PCS inférieur à 600 kcal/m2) sont autorisées si les cloisons sont prolongées jusqu’à la sous-face du plancher et si le montage est
CF 1/2 h (cahier de la prévention 31.22).

SF : stabilité au feu - CF : coupe-feu - PF : pare-flamme Page 137 : tableau d’équivalence euroclasses/M
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Le feu

Exigences règlementaires en immeubles de grande hauteur (I.G.H.)

Résistance au feu (1)

Structures GH 9 et 11 SF 2h ou +

Parois des compartiments R 122-10 CF 2h

Parois d’isolement GH 7 CF 2h

Parois entre l’IGH et un parc de stationnement exclu de l’IGH et sans communication R 122-2 CF 4h

Parois de cages (escaliers, monte-charges) GH 17 CF 2h

CF 2h

Parois de cages d’ascenseur GH 30

Cloisons des circulations horizontales communes GH 24 CF 2h

Parois GH 17 CF 2h

Recoupements lorsqu’ils sont possibles GH 19 CF 2h

Gaines horizontales GH 20
CF = CF

Dans les dégagements communs sauf GHU GH 21 SF 1/4h

Dans les dégagements communs des GHU GHU 1-2 SF 1/2h

Dans les locaux GHR GHR 6 SF 1/4h

Recoupements de plénum GH 21 CF 1/2h

Enveloppe des appartements d’habitation GHA 1 CF 1h

Cellules 500 m2 des caves des habitations GHA 3 CF 2h

Chambres et locaux de service des hôtels GHO 1 CF 1h

Cellules des IGH d’enseignement GHR 7 CF 1h

Sous-compartiments GHU 6 CF 2h

Parois IGH / locaux à risques exclus et contigus GHU 5 CF 4h

Cas courant GHU 7 CF 1h

Avec local à risques GHU 7 CF 2h

Dans unités de soins spéciaux de 20 lits maxi, isolées,
GHU 8

Règles

dont les parois extérieures sont CF 2h générales

Parois extérieures des unités de soins spéciaux, de 20 lits maxi
GHU 8 CF 2h

comportant des chambres encloisonnées sans CF demandé

Blocs opératoires GHU 9 CF 2h

Locaux à risques particuliers d’incendie GHU 10 CF 2h

Bureaux de type GHW1 ou GHW2
Recoupements des volumes

GHW 2 CF 1h
comportant des locaux privatifs

Gaines

verticales

Plafonds

Parois 
des chambres

IGH
type U

+ limitation 
de température

+ 70°C à l’intérieur
de la gaine

de la paroi 
traversée

(1) Les plaques de plâtre (de PCS inférieur à 600 kcal/m2) sont autorisées si les cloisons sont prolongées jusqu’à la sous-face du plancher et si le montage est
CF 1/2 h (cahier de la prévention 31.22).

d’habitation GHA

d’hôtel GHO

Immeuble de Grande Hauteur à usage d’enseignement GHR

sanitaire GHU

de bureau GHW
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Exigences règlementaires en bâtiments assujettis au Code du Travail

Réaction au feu

Bureaux ne recevant pas de public
H ≤ 8 m Aucune contrainte

H > 8 m Murs M2

M1

Revêtements des locaux Plafonds (tolérance 25 % 

et dégagements M2 ou M3)

Sols M4

Isolant non protégé M1

Revêtements Parois verticales
M1

des escaliers plafond, rampant

encloisonnés Marches et paliers M3

Résistance au feu

Bureaux ne recevant pas de public
H ≤ 8 m Aucune contrainte

H > 8 m Structure SF 1h

Planchers CF 1h

Parois entre locaux et dégagements CF 1h

Parois entre locaux sans risque particulier PF 1/2h

Parois des compartiments CF 1h

Parois des locaux à risque particulier CF 1h

Parois de cage d’escalier CF 1h

SF : stabilité au feu - CF : coupe-feu - PF : pare-flamme Page 137 : tableau d’équivalence euroclasses/M
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Produits de
mise en œuvre
COLLES, MORTIERS OU ENDUITS

OUTILLAGE
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Un produit adapté 
à chaque chantier

Découvrez une gamme de produits de mise en oeuvre et
de finition réalisée pour apporter

la solution la plus simple, la plus rapide et la plus perfor-
mante à tous les professionnels.

Confort d'utilisation par une glisse facilitée.

Rapidité grâce aux enduits à prise rapide et nécessitant
une seule couche de finition.

Performance grâce à des produits ciblés pour chaque
utilisation.

Mise en œuvre Colle, mortier ou enduits…

Colle à carreaux de plâtre Mortier adhésif
Très fort pouvoir collant pour le
montage des doublages et des
complexes d'isolation thermiques
et acoustiques ou le collage des
plaques de plâtre avec polystyrène
expansé, polystyrène extrudé ou
fibre minérale.
Permet de rattraper les irrégularités
des supports.
Application manuelle.

Temps d'emploi : 1 h 30.
Sac de 25 kg / Réf. 418 841

Préparation facile pour le
montage et l'enduisage des
carreaux de plâtre. Prête à
recevoir les peintures ou
revêtements muraux après
48 à 72 h de séchage.
Application manuelle.

Temps de prise : 2 à 3 h.
Sac de 25 kg / Réf. 418 840

Prêt à l’emploi
Propre, pratique, l'enduit en pâte diminue les pertes de produit. Très fin,
cet enduit offre une très grande maniabilité, une excellente glisse pour
une finition très soignée.
Application manuelle ou mécanique.

Temps de prise : 24 à 48 h.
Seau de 7 kg / Réf. 418 842
Seau de 25 kg / Réf. 418 843

LA COLLE ET LE MORTIER

LES ENDUITS À JOINTS
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Prise rapide
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Ce sont des enduits particulièrement adaptés au temps
froid et humide. Le redoublement peut être réalisé dans
la journée. Sac de 25 kg.

Enduit à prise rapide 3 h :
temps d'emploi : 1 à 2 h. Temps de prise : 2 à 3 h.
Application manuelle / Réf. 418 844

Enduit à prise rapide 6 h :
temps d'emploi : 4 à 6 h. Temps de prise : 6 à 8 h.
Application manuelle / Réf. 418 845

Prise normale
Enduit à prise normale 12 h :
Très bonne maniabilité du produit. Finition soignée.
C'est un enduit à prise progressive,
utilisable par tous les temps.
Temps d'emploi : 7 à 9 h. Temps de prise 12 à 24 h.
Application manuelle.
Sac de 25 kg / Réf. 418 847

Enduit à prise normale 24 h :
C'est un produit à prise séchage. Très fin il offre une
grande maniabilité qui permet une finition très soignée.
Temps d'emploi : 24 à 48 h. Temps de prise : 24 à 48 h.
Application manuelle.
Sac de 25 kg / Réf. 418 848

LES ENDUITS À JOINTS

Ty
p

e 
d
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t

Plaque à bord amincis Plaque à bords amincis / arrondis

Joint bande papier

Prise rapide
Enduit à prise rapide 3 h

Enduit à prise rapide 6 h

Prise normale
Enduit à prise normale 12 h

Enduit à prise normale 24 h

Pâte Enduit prêt à l’emploi

Guide de choix
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Mise en œuvre Outillage

704 128 Cale plaque à levier

7C9 229 Duoplac

7C9 227 Footplac

704 125 Levier à dégonder

782 637 Levier à panneaux

7F1 285 Levpano combi

704 079 Levpano I CE.

728 803 Levpano II CE.

7C8 406 Rallonge Levpano 0,5m

704 126 Transporteur de plaques à griffes

785 965 Transporteur à tige 42cm

020 188 Bandes à joint 150 m

020 191 Bandes armées 30 m

793 513 Banjo distributeur bande enduite

783 089 Crosse à plaquette

7F5 320 Cutter placo staffpro

704 078 Dérouleur de bandes

7B8 614 Lot de 20 feuilles de treillis abrasif

7D2 023 Lot de plaquiste

7D0 108 Marchepied pliant 70

7F1 318 Marchepied pliant 70 cailleb

704 089 Marchepied 80cm

7B4 392 Règle à bâtir à pédale

7D0 107 Trépied plat coulissant 52/93

7D0 106 Trépied plat coulissant 91/131

7D0 104 Trépied platrier pied fixe

704 085 Tréteau pliant

7D9 217 Trusquin plac&roll

Outillage divers

Transport de plaques

code désignation
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7C3 158 Visseuse à placo 540 watts 5300 trs

7A6 476 Visseuse plaque de platre 12 volts DW979K2

705 133 Cheville à clous N

786 187 Vis pour plaque de plâtre

705 093 Clous nylon DHK

712 266 Cheville HM à expansion

7A8 188 Pince à cheville Top Fix

711 637 Auge plâtre monobloc 100L

7C0 341 Bac malaxeur avec anse 40L

7D8 749 Bac malaxeur rect. 65L

7D5 938 Bac plast. RD P malaxeur 120L

7D5 937 Bac plast. RD P malaxeur 40L

7D0 101 Bac plast. Rond 20L

700 801 Hachette plâtrier 0,700gr

7A8 190 Cisaille NR1 grignoteuse

7D1 942 Cisaille Prosnip 101 d/g

7F2 346 Scie Xpert platre 550mm

704 102 Couteau à enduire brut décoff. 60cm

728 807 Couteau à enduire lame inox. Tremp. 20cm

769 952 Spatule américaine inox. 127mm

704 097 Platoir à lisser 30,5 x 12cm

704 121 Platoir inox biseauté 28 x 12cm

789 212 Truelle berthelet 320

704 080 Truelle d'angle acier inox souple

Auges spécifiques plâtrier

Visseuses

Visserie

Outillage à main

code désignation
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Mise en œuvre Outillage

798 782 Ago isol contact polys. 1L

798 783 Ago isol contact polys. 5L

760 675 Igakol 30kg

760 674 Igakol 5kg

7D9 951 Tarbicol PU mono 14kg (2 x 7kg)

7D9 952 Tarbicol PU mono 21kg (3 x 7kg)

Adhésifs

Colles isolants

7C2 594 336 aluminium 50m x 50mm 155°

7D1 839 Adhésif alu isolation 447 25m x 100mm

7B3 890 Alu lisse adhésif P622 50m x 50mm

7B3 878 Alu lisse adhésif P622 50m x 75mm

7D1 574 Alu adhésif 10m x 50mm

798 478 Aluminium 50m x 50mm

798 479 Aluminium 50m x 75mm

7D1 937 Joint mousse universel blanc

7D1 938 Joint mousse universel marron

7B3 877 PVC blanc adhésif laine 66 x 75mm

7F7 491 PVC pare vapeur P449S10 75mm

7D9 578 PVC rigide 2256 blanc 66m x 75mm

7C2 591 Thermofilm 875 25m x 100mm

7C2 592 Thermofilm 875 50m x 100mm

code désignation
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Un réseau de spécialistes à votre service

METZ
4 rue Dreyfus Dupont
57061 METZ
Tél. 03.87.30.53.77 - Fax : 03.87.30.40.14

LESQUIN
CRT rue de la Croix Bougard
59811 LESQUIN
Tél. 03.20.87.46.87 - Fax : 03.20.87.46.99

ARRAS
2 Rue Ampère - ZI Ouest
62000 ARRAS
Tél. 03.21.21.31.80 - Fax : 03.21.24.14.12

CALAIS
42 Quai Gustave Lamarle
62100 CALAIS
Tél. 03.21.46.21.46 - Fax : 03.21.96.56.62

PAU - LESCAR
Avenue de Pau
64230 LESCAR
Tél. 05.59.81.00.38 - Fax : 05.59.81.05.24

TARBES
Route de Pau
65000 TARBES
Tél. 05.62.93.00.36 - Fax : 05.62.93.32.95

LE MANS
Panofrance Foussier
ZI Sud - Boulevard Pierre Lefaucheux
72025 LE MANS
Tél. 02.43.40.72.72 - Fax : 02.43.40.72.99

CAEN - COLOMBELLES 
ZAC Lazzaro
14460 COLOMBELLES
Tél. 02.31.70.77.07 - Fax : 02.31.70.77.08

BOURGES - ST DOULCHARD
35 avenue des Prés-le-Roi 
18230 SAINT DOULCHARD 
Tel 02.48.27.51.30 - Fax 02.48.27.51.31

TOURS - PARCAY MESLAY
RN 10 - Tours Nord 
37210 PARCAY MESLAY 
Tél. 02.47.29.12.29 - Fax : 02.47.29.17.98 

NANTES - ST SEBASTIEN/LOIRE
397-399 route de Clisson
44234 ST SEBASTIEN S/LOIRE
Tél. 02.40.80.15.30 - Fax : 02.40.80.15.44

VILLENEUVE/LOT
ZI Bordeneuve du Rooy
47300 VILLENEUVE SUR LOT
Tél. 05.53.70.30.80 - Fax : 05.53.49.07.61

ANGERS - MONTREUIL JUIGNE
33 rue Albert Camus - ZI. RN 162
49460 MONTREUIL JUIGNE
Tél. 02.41.25.72.10 - Fax : 02.41.25.72.19

ST DIZIER
ZI - 25 rue Malgras
52100 ST DIZIER
Tél. 03.25.96.00.30 - Fax : 03.25.96.00.50

NOS AGENCES SPÉCIALISTES ISOLATION :
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PERPIGNAN
1021 avenue du Languedoc
66000 PERPIGNAN
Tél. 04.68.61.26.81 - Fax : 04.68.52.81.56

STRASBOURG
ZI sud - 2 rue de St Nazaire
67100 STRASBOURG
Tél. 03.90.40.24.90 - Fax : 03.88.39.44.14

LYON - MEYZIEU
ZI sud - 5, boulevard Monge
69330 MEYZIEU
Tél. 04.78.31.46.55 - Fax : 04.78.31.09.82

PARIS
18 avenue de St-Ouen
75018  PARIS
Tél. 01.43.87.07.99 - Fax : 01.42.94.00.18

ROUEN - ST ETIENNE DU ROUVRAY
Rue du Petit Champ
76800 ST ETIENNE DU ROUVRAY
Tél. 02 32 91 39 39 - Fax : 02.32.91.00.36

NIORT
29 rue Blaise Pascal - ZI de St Liguaire
79000 NIORT
Tél. 05.49.04.79.43 - Fax : 05.49.04.79.73

BAVILLIERS/BELFORT
Zone Industrielle
90800 BAVILLIERS/BELFORT
Tél.03.84.57.53.10 - Fax : 03.84.28.59.32

LE BOURGET
33, rue Edouard Vaillant
93350 LE BOURGET
Tél. 01.46.72.53.79 - Fax : 01.46.71.05.37

IVRY SUR SEINE
5 avenue Pierre Sémard
94200 IVRY SUR SEINE
Tél. 01.46.72.53.79 - Fax : 01.46.71.05.37

NICE - CARROS 
LID - 1ère avenue / 3177 M
06516 CARROS
Tél. 04.93.08.17.17 - Fax : 04.93.08.86.16

CARCASSONNE
105 route de Montréal - ZI la Bouriette
11860 CARCASSONNE
Tél. 04.68.25.37.69 - Fax : 04.68.71.48.85

MARSEILLE
21 bd Lavoisier - ZI la Delorme
13015 MARSEILLE
Tél. 04.96.15.60.60 - Fax : 04.96.15.60.65

DIJON - LONGVIC
18 rue Louis Neel
21602 LONGVIC
Tél. 03.80.66.26.42 - Fax : 03.80.63.93.90

NÎMES
295 chemin de Carsalade
30900 NIMES
Tél. 04.66.84.10.28 - Fax : 04.66.84.41.47

TOULOUSE
15 Chemin de la Glacière Ouest
31017 TOULOUSE
Tél. 05.61.47.93.96 - Fax : 05.61.57.94.66

FLOIRAC
149 Quai de la Souys
33270 FLOIRAC
Tél. 05.56.38.50.00 - Fax : 05.56.40.97.77

BÉZIERS
22 rue Martin Luther King
34513 BEZIERS
Tél. 04.67.76.17.14 - Fax : 04.67.62.30.20

GIGNY - ST DIZIER
171 rue d’Alsace Lorraine
52100 GIGNY ST DIZIER
Tél. 03.25.05.15.00 - Fax : 03.25.56.34.73

NANCY
919 bd Jean Moulin
54000 NANCY
Tél. 03.83.30.93.09 - Fax : 03.83.30.93.10

LES AUTRES AGENCES DU RÉSEAU :

www.panofrance.fr

Les références, normes et spécifications sont indicatives, l’utilisation des produits présentés pouvant être fonction d’usages et de prescriptions locales ou régionales. Les articles présentés dans ce 
catalogue sont disponibles en stock ou sur commande selon les points de vente et susceptibles de changer selon l’évolution technique ou le référencement. Les photos et les dessins ne sont donnés qu’à
titre indicatif et ne constituent nullement des documents contractuels.
Merci à l’ensemble des fournisseurs qui ont participé à l’élaboration de ce guide. Réalisation : ODEBI.
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5 € TTC

Pass’Pro, l’espace professionnel privilégié de Panofrance
Devis, tarifs personnalisés et commandes, en ligne 24h/24, 7j/7 :
Demandez vos codes d’accès Pass’Pro dans votre agence.

www.panofrance.fr




